
GATT/AIR/3719/ADD.2 11 OCTOBRE 1996 

OBJET : COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING DU TOKYO ROUND - REUNION 
EXTRAORDINAIRE DU 22 OCTOBRE 1996 - POINT ADDITIONNEL A 
EXAMINER 

1. CONFORMEMENT A LA DECISION DU COMITE SUR LES CONSEQUENCES DE LA 
DENONCIATION OU DE L'EXTINCTION DE L'ACCORD RELATIF A LA MISE EN OEUVRE 
DE L'ARTICLE VI DE L'ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS DOUANIERS ET LE 
COMMERCE (ADP/132, ADOPTEE LE 8 DECEMBRE 1994) , ET A LA DEMANDE DE LA 
DELEGATION DU JAPON, LE COMITE DES PRATIQUES ANTIDUMPING DU TOKYO ROUND 
TIENDRA UNE REUNION EXTRAORDINAIRE LE MARDI 22 OCTOBRE 1996 A 9H.30. 

2. CONFORMEMENT A LA DECISION DU COMITE MENTIONNEE AU PARAGRAPHE 1, 
LA DELEGATION CANADIENNE A FAIT SAVOIR QU'ELLE SOUHAITAIT QUE LA QUESTION 
SUIVANTE SOIT EXAMINEE A CETTE REUNION: 

MEXIQUE - IMPOSITION DE DROITS ANTIDUMPING SURGES IMPORTATIONS 
DE CERTAINS ACIERS EN PROVENANCE DU yC&NADA - DEMANDE DE 
CONCILIATION. 

SUKSLI 

rEURS 3. LES PARTIES A L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS QUI DESIRENT ETRE 
REPRESENTES A CETTE REUNION EXTRAORDINAIREySON1*PRIES DE ME COMMUNIQUER 
DES QUE POSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

G RENATO RUGGIERO 
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